
NOTICE DE L’EXPOSANT 

 A votre arrivée, venir au secrétariat régler vos engagements (si ce n’est pas encore fait) 
et retirer votre enveloppe dans laquelle se trouve : votre feuille d’engagement et vos  
étiquettes à coller, en bas à gauche de la cage. L’abreuvoir est placé à droite.                                                                                                                                         
Une fois vos cages posées à leur emplacement numéroté, cette feuille d’engagement est 
à ramener dans l’enveloppe, puisqu’elle vous servira pour le décagement. Si vous avez 
effectué  des changements de numéros de bague, les indiquer lisiblement sur cette 
feuille et les signaler au responsable « ordinateur ». 

 

 Concernant les jugements, les passeurs de cages (2 par juge) seront répartis selon les  
besoins et le nombre de juges. Avec l’expérience des bénévoles, un planning  n’est pas 
nécessaire. A eux d’organiser leur travail (chariot) et d’éviter que les oiseaux en attente 
de jugement, ne soient posés au sol. Tout au long du jugement, ils se tiendront  devant la 
table de jugement. Personne ne sera autorisé à rester derrière le juge.  

 
 Les équipes de bénévoles chargées de l’eau, des graines et du balayage doivent se        

relayer de manière à satisfaire les besoins vitaux des oiseaux. En principe, ils s’organisent 
entre eux, mettant au courant les nouveaux. Un responsable sera désigné pour toute la 
durée du concours, si nécessaire. 

 
 Le décagement sera effectué  comme suit : un quart d’heure avant l’heure, les         

abreuvoirs seront enlevés. Auparavant, rien n’empêche les éleveurs d’apposer sur leurs 
cages un repère (gommette, initiales ou autres) mais impérativement sur l’étiquette. 

 
 A l’heure fixée (personne ne peut décager avant), votre enveloppe vous sera restituée : 

avec votre feuille de décagement, vous pourrez alors rassembler vos cages dans un      
endroit de la salle mais accompagné d’un « commissaire » qui signera en même temps 
que vous, cette feuille (qu’il faudra nous ramener) pour signifier que vous avez bien     
récupéré tous vos oiseaux. Le commissaire peut être un autre éleveur à qui vous pourrez 
rendre la pareille. 

 

 Ce n’est que lorsque nous aurons récupéré toutes les feuilles et qu’aucun oiseau n’aura 
été signalé absent, que chacun sera invité à mettre ses oiseaux en cageots.  

 

 Autre recommandation : une fois vos cages vides, enlever les 2 barreaux et la mangeoire 
et les mettre dans les récipients prévus à cet effet. Ramener les cages au centre du hall 
du concours.  

 
 Plus il y aura de bonnes volontés pour démonter les présentoirs et aider à  ranger les   

cages dans un fourgon, plus vite la salle sera vidée et chacun pourra rentrer chez lui. 

Merci d’avance ! 


